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Hygiène des Bâtiments Hygiène des Bâtiments 

 

▪ Sensibiliser le personnel à l'importance de l'hygiène, du nettoyage et à 

l'importance de son propre rôle 

▪ Acquérir les connaissances nécessaires à la maîtrise des règles d'hygiène 

▪ Connaitre les risques, appliquer les mesures de sécurité pour éviter les accidents 

▪ Apprendre à organiser son travail 

▪ Adopter une démarche qualité 

 

 

 

La différence entre hygiène et nettoyage 

▪ Le nettoyage 

▪ L'hygiène 

▪ La sécurité 

▪ Les méthodes générales de nettoyage 

 

L'application des différentes techniques de nettoyage 

▪ Conseils 

▪ Ergonomie 

▪ Méthodes 

▪ Dosages 

 

Etude du bon de commande 

▪ Etude réelle des besoins produits et matériels 

DURÉE 
1,00000 jours (soit 8 heures) 
 
PRIX 
500 € par participant 
Soit 600 € TTC 
Frais de repas et d’hébergement non inclus 
 
PUBLIC CONCERNÉ 
- Gardiens d'immeuble 
- Employé(e)s d'immeuble 
- Technicien de gestion locative 
- Agences immobilières 
- Syndics 
- Bailleurs sociaux 
 
PRÉREQUIS 
Pour valider votre inscription : 
-          Inscrivez-vous en ligne 
-          Complétez vos 
coordonnées 
-          Procédez au règlement 
des frais pédagogiques 
 
PÉDAGOGIE 
A travers différents contenus 
(vidéos, ateliers pédagogiques 
et interactifs, documents...) 
parcourez les points essentiels 
et devenez acteur de votre 
formation ! 
 
FORMATEURS 
Experts, ingénieurs, avocats, 
juristes, techniciens 
 
ÉVALUATION ET SUIVI 
Évaluations tout au long de la 
formation. Des évaluations et 
ateliers pédagogiques sont mis 
en place à chaque thème 
abordé 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

PROGRAMME 
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▪ Etude de la consommation journalière, mensuelle, annuelle 

▪ Préparation du bon de commande 

 

 

 

Attestation de formation délivrée par l'OFIB, organisme certifié QUALIOPI 

 

VALIDATION 


